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DATE LIMITE : 15 FEVRIER 2009
30 NOVEMBRE 2008 POUR SHERBROOKE

STAGES HOSPITALIERS A L’ETRANGER
DCEM 2 - DCEM 3 - DCEM 4

ETE 2008/2009

(JUIN-JUILLET OU AOUT-SEPTEMBRE 2009)

 Dans le cadre de différents accords interuniversitaires passés avec d’autres Facultés 
de Médecine, les étudiants du 2ème cycle ont la possibilité d’accomplir un stage hospitalier 
d’été dans l’un des établissements fi gurant dans les pages suivantes avec reconnaissance, 
à leur retour à Strasbourg, des périodes effectuées et validées à l’étranger.
 Une bonne connaissance de la langue pratiquée dans le pays d’accueil est évi-
demment exigée et devra être justifi ée sur présentation d’une attestation d’un organisme 
habilité.
 Ces échanges avec des Facultés étrangères ne peuvent être que fructueux, surtout pour 
les étudiants en formation initiale.  Aussi, comptons-nous sur la participation de nos étudiants 
de manière à rendre nos accords interuniversitaires crédibles et opérationnels. Les étudiants 
peuvent, de plus et notamment pour les stages d’été, prospecter par eux-mêmes un terrain 
de stage différent de ceux proposés et le soumettre à la Faculté pour accord.
 Nous essaierons, dans toute la mesure du possible, de faciliter les démarches de nos 
étudiants auprès de nos correspondants étrangers.
 Les demandes de stages hospitaliers d’été à l’étranger feront l’objet d’une sélec-
tion, fi n novembre pour Sherbrooke ou en février/mars pour les autres destinations, afi n de 
tenir compte des capacités d’accueil des services hospitaliers du CH et U de Strasbourg 
qui doivent être satisfaites en priorité.

 Les demandes sont à formuler par écrit à Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine 
de Strasbourg avant le 15 février 2009 (ou le 30 novembre 2008 pour Sherbrooke), en 
utilisant le formulaire ci-joint qui décrit notamment les conditions de prise en considération 
des motivation.

(A) Pour être validant, tout stage hospitalier accompli durant l’été à l’étranger doit avoir 
une durée effective minimale de DEUX mois à PLEIN TEMPS (sans congé ni ab-
sence) ou à mi-temps (uniquement pour les DCEM4). Les étudiants de DCEM4 devront 
accomplir 4 semaines à temps plein pour compenser la dispense de stage accordée du 
05 mai au 04 juin.

(B) Possibilités d’obtenir une bourse de voyage auprès du CROUS : les conditions d’obtention 
et le calendrier de candidature sont à consulter au Bureau des Stages hospitaliers.

 (dépot avant le 31 mai)

 FACULTE DE MEDECINE
STRASBOURG

 BUREAU DES ECHANGES INTERNATIONAUX
ET DES STAGIAIRES ETRANGERS
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 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B)
 - séjour facilité par l’association France-Sarajevo
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).
(5) Au BRESIL :
- à Belo-Horizonte - stages hospitaliers d’été (A) (en chirurgie, neurochirurgie, 

pédiatrie, neurologie, etc...).
 - à la Faculté de Médecine de MINAS GERAIS à BELO HORI-

ZONTE (3 places au maximum).
 - connaissance du portugais souhaitée (à justifi er par un certifi cat 

de langue)
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - séjour assuré par la Faculté d’accueil : hébergement, nourri-

ture.
 - prendre contact avec le Professeur D. MAITROT (Service Neuro-

Chirurgie, Hôpital de Hautepierre).
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).
(6) AU CAMBODGE
- à Phnom-Penh - stages hospitaliers d’été (A) au CHU de Phnom-Penh 
(sous réserve). - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (2 places maximum)
 - pour des périodes de 2 mois au minimum
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B)
 - séjour facilité par la Faculté d’accueil
 - adresser votre demande écrite à M. le Doyen de la Faculté de 

Médecine de Strasbourg, en précisant le ou les services souhaités 
ainsi que la période envisagée.

 - avant le 1er février, en joignant une photocopie de votre 
passeport en cours de validité, un curriculum vitae et le 
programme de stage.

 - dès l’acceptation de votre candidature, faire immédiatement la 
demande de visa de courtoisie pour la durée totale du séjour 
(au minimum 2 mois avant le départ) auprès de l’Ambassade du 
Royaume du Cambodge en joignant votre passeport et l’attesta-
tion d’acceptation établie par la Faculté de Strasbourg.

 - La Faculté sollicitera, auprès du Ministère des Affaires Etrangères 
/ Département des Organisations Internationales et de la Faculté 
de Médecine de Phnom-Penh, le numéro d’autorisation de visa 
qui devra être ensuite communiqué à l’Ambassade du Cambodge 
à Paris en complément de votre précédente demande de visa (cf. 
ci-dessus).

(7) Au CANADA :
- à Sherbrooke - stages hospitaliers d’été (A) à la Faculté francophone de

Sherbrooke (au Québec).
(AVANT LE - pour les étudiants de DCEM 2-3-4 (4 places au maximum).
30 NOVEMBRE 2008) - pour des stages de deux mois.
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - prendre contact avec le Professeur G. SCHLAEDER (Courriel: 

schlaeder.g@evc.net) : la sélection des étudiants sera faite 
durant la 1ère semaine de décembre.

 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-
naux/Secrétariat Général (Faculté).

 Les possibilités qui s’offrent aux étudiants de Strasbourg, pour l’accomplissement 
de stages hospitaliers durant l’été 2009 sont les suivantes (par ordre alphabétique des pays 
d’accueil) :

(1) En ALGERIE : 
- à Constantine - stages hospitaliers d’été (A) (services d’accueil : Chirurgie 

Thoracique, Cardiologie, Chirurgie Générale, Gynécologie-
Obstétrique, Pédiatrie,  Réanimation médicale-urgences-
hémodialyse, etc...)

 - pour les étudiants de DCEM 2-3-4 (4 places au total).
 - au CHU Ben Badis de Constantine.
 - prendre contact avec le Pr. Philippe SAUDER (Service de Réa-

nimation médicale, Nouvel Hôpital Civil)
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Géénral (Faculté).
 - prise en charge assurée par la Faculté de Constantine: héberge-

ment + restauration + pécule (sous réserve).
(2) En ALLEMAGNE : 
- à Bochum - stages hospitaliers d’été (A) : cf. le formulaire «Etudes à 

l’Étranger» ci-joint.
 - faire demande écrite le plus tôt possible auprès du

Professeur PREUSCHOFT et/ou du Professeur T. SCHA-
FER (adresse : Ruhr Universitat Bochum- Medizinis-
che Fakultät für Anatomie - Universitätstrasse 150 -
D - 44780 BOCHUM - Tél. : +00 49 234 322 39 70 ;
Fax : +00 49 234 321 40 59)

 - double de la demande est à adresser au Pr. Yves RUMPLER 
(Institut d’Embryologie - Faculté)

 - puis déposer votre demande - avec la réponse obtenue, traduite 
en français - au Bureau des Echanges Internationaux de la Fa-
culté.

- dans différents - stage FAMULI d’une durée d’un mois
 hôpitaux  - avec bourse donnée par l’Allemagne
 allemands - Informations à demander au Bureau des stages hospitaliers de 

la Faculté de Médecine de Strasbourg
(3) En BELGIQUE :
- à Bruxelles - stages hospitaliers d’été (A) à la Faculté de Médecine de l’Uni-

versité Catholique de Louvain, localisée à Bruxelles.
 - pour 3 étudiants de DCEM 2-3-4.
 - de préférence dans des services de Chirurgie.
 - prendre contact avec le Professeur D. JAECK (Service de Chirur-

gie Endocrinienne, Hôpital de Hautepierre).
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux (Faculté).
(4) En BOSNIE-
          HERZEGOVINE
- à Tuzla - stages hospitaliers d’été (A)
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (2 places maximum)
 - pour des périodes de 2 mois au minimum
 - dans des services où l’encadrement parle français
  (service de chirurgie maxillo-faciale) ou anglais
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(8) En CHINE :
- à Shanghaï  - stages hospitaliers d’été (A) dans différents services où l’enca-
- à Chongqing  drement peut être assuré en français.
- à Kunming - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (3 places pour chaque ville).
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - séjour facilité par la Faculté d’accueil.
 - prendre contact avec le Professeur G. VINCENDON (Institut 

d’Histologie) (courriel:Guy.Vincendon@medecine.u-strasbg.fr)
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).
- à Suzhou - stages hospitaliers d’été (A) en réanimation médicale, chirur-
  gie endoscopique et hématologie-immunologie-transfusion, etc... 

(dans des services parlant français)
 - à l’hôpital sino-français de Suzhou et à l’institut 
  d’hématologie de la province de Jiang-Su.
 - séjour facilité par la Faculté d’accueil : 2 à 3 places.
 - prendre contact avec le Professeur  Ph.SAUDER  (Service de 

Réanimation Médicale, Nouvel Hôpital Civil).
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).
- Autres villes - aucune autre extériorisation ne sera acceptée en dehors de ces 4 

villes
(9) AUX ETATS-UNIS :
- à Chicago  - stages hospitaliers d’été (A) 
 - à la Northwesthern University de Chicago
 - dans l’un des Hôpitaux dépendant de cette université
 - préférentiellement en service de pneumologie
 - pour une durée de 2 mois effectifs
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (4 places)
 - correspondant sur place : Dr Willard FRY
 - connaissance de l’anglais exigée (à justifi er par un certifi cat de 

langue ou une évaluation faite par le Centre de Ressources de 
Langues de la Faculté de Médecine)

 - séjour facilité par l’université/Hôpital d’accueil
 - nécessite une couverture sociale et en responsabilité à déterminer 

avec votre mutuelle. Doivent  prendre une assurance sur place de 
150$.

 - prendre contact avec Mme le Professeur E. QUOIX
  (Service de Pneumologie / Nouvel Hôpital Civil)
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).

(10) En HONGRIE :
- à Debrecen - stages hospitalier d’été (A) dans des services validants -
(sous réserve)   Durée : 2 mois au minimum
 - pour les étudiants de DCEM2 - 3 - 4
 - la connaissance de la langue hongroise est recommandée ; cepen-

dant un enseignement peut être assuré en anglais, allemand ou 
français.

 - prendre contact avec le Bureau des Echanges Internationaux/Se-
crétariat Général (Faculté)

 - puis faire demande écrite adressée à M. le Doyen.

 

(11) EN ITALIE :
- à Brescia  - stages hospitaliers d’été (A) 
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (1 à 3 places).
 - affectation dans des services pratiquent la langue française ; né-

cessité d’une certaine pratique de l’italien.
 - frais de voyage à la charge des étudiants (B).
 - prendre contact avec le Professeur Ph WOLF (Service de Chirurgie 

Générale et Transplantation - Hôpital de Hautepierre).
 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-

naux/Secrétariat Général (Faculté).

(12) AU LAOS :
- à Vientiane  - stages hospitaliers d’été (A) dans les services validants
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (3 à 4 places)
 - à l’hôpital Mahosot de Vientiane (dans des services pratiquant le 

français)
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B)
 - séjour assuré par la Faculté de Vientiane
 - aide éventuelle du C.C.L. (Comité de Coopération avec le Laos, 

siégeant à Paris) pour l’organisation matérielle du séjour
 - prendre contact avec le Professeur  D. JAECK (Service de Chirurgie 

endocrinienne - Hôpital de Hautepierre) : la sélection des candidats 
sera effectuée mi-mars.

 - puis déposer votre demande écrite à M. le Doyen en joignant une 
photocopie de votre passeport en cours de validité, un curri-
culum vitae et le programme de stage.

 - dès l’acceptation de votre candidature, faire immédiatement la 
demande de visa de courtoisie pour la durée totale du séjour (au 
minimum 2 mois avant le départ) auprès de l’Ambassade de la 
République Démocratique Populaire du Laos (74, avenue Poin-
caré - 75016 Paris) en joignant votre passeport et l’attestation 
d’acceptation établie par la Faculté de Strasbourg.

 - La Faculté sollicitera, auprès du Ministère des Affaires Etrangères/ 
Département des Organisations Internationales et de la Faculté de 
Médecine de Vientiane, le numéro d’autorisation de visa qui 
devra être ensuite communiqué à l’Ambassade du Laos à Paris 
en complément de votre précédente demande de visa (cf. ci-des-
sus).
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(16) En RUSSIE
- à Omsk - stages hospitaliers d’été (A) dans des services pratiquant le 

français
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (2 places)
 - auprès de l’Académie de Médecine d’Omsk
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B)
 - séjour facilité par la Faculté d’accueil
 - prendre contact avec le Professeur G. MASSARD (service de 

Chirurgie Thoracique, au Nouvel Hôpital Civil)
 - puis déposer votre demande écrite à M. le Doyen
 - dès l’acceptation de votre demande voir avec le Pr MASSARD 

pour les formalités d’obtention du visa et de séjour à Omsk.
(17) En REPUBLIQUE TCHEQUE :
- à Prague - stages hospitaliers d’été (A)
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (2 à 4 places)
 - auprès de la 3rd Medical Faculty of Charles University
  Ruska 87, 100 00 PRAHA 10
  Tél : 420-2-67 10 21 11 - Fax : 420-2-67 31 18 12
  E-mail : MEDEAN@CSEARN.BITNET
 - remboursement du logement et versement d’une petite indemnité 

par la Faculté d’accueil (sous réserve)
 - s’adresser au Bureau des Echanges Internationaux à la Faculté 

avant le 15 février.
 - puis déposer votre demande écrite à M. le Doyen en joignant 

une photocopie de votre passeport en cours de validité.
(18) Au VIETNAM :
- à Hanoï - stages hospitaliers d’été (A)
 - pour les étudiants de DCEM 2-3-4 (2 à 4 places).
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - recherche d’un logement facilitée par l’Ecole de Médecine 

d’accueil.
 - s’adresser au Bureau des Echanges Internationaux à la Faculté 

avant le 15 février.
 - puis déposer votre demande écrite à M. le Doyen en joignant 

une photocopie de votre passeport en cours de validité.
 - dès l’acceptation de votre candidature, faire immédiatement la 

demande de visa (au minimum 2 mois avant le départ) auprès 
de l’Ambassade du Vietnam (Relations extérieures - 52, rue 
Boileau - 75016 Paris) en joignant votre passeport et l’attestation 
d’acceptation établie par la Faculté de Strasbourg.

  La Faculté sollicitera auprès de l’Ecole de Médecine de Hanoï 
le numéro d’autorisation de visa qui devra être ensuite com-
muniqué à l’Ambassade du Vietnam à Paris en complément de 
votre précédente demande de visa (cf. ci-dessus).

- Autres villes - aucune autre extériorisation ne sera acceptée au Vietnam en 
dehors de Hanoï

(19) En TUNISIE :
- à Monastir, Sfax - stages hospitaliers d’été (A)
  Sousse ou Tunis - pour les étudiants de DCEM 2-3-4 (5 à 6 places).
 - séjour facilité par la Faculté d’accueil
 - s’adresser au Bureau des Echanges Internationaux/Secrétariat 

Général à la Faculté avant le 15 février.
 - puis déposer votre demande écrite à M. le Doyen en joignant 

une photocopie de votre passeport en cours de validité.

(13) A MADAGASCAR :
- à Mahajanga - stages hospitaliers d’été (A) dans les services validants.
 - pour les étudiants de D4, puis D3, puis D2 (4 places au maxi-

mum + 2 places pour étudiants de Bochum).
 - au CHU de Mahajanga.
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - séjour assuré par la Faculté de Mahajanga.
 - adresser ensuite votre demande écrite à M. le Doyen de la Faculté 

de Médecine de Strasbourg.
 - prendre contact avec le Professeur RUMPLER (Institut d’Em-

bryologie) : la sélection des quatre candidats sera effectuée 
début mars.

 - En cas d’acceptation, l’étudiant doit faire une demande écrite 
adressée au Ministère de la Santé de Madagascar (Ambohidahy- 
Antananarivo - Madagascar) en joignant : un certifi cat médical, 
la photocopie du billet d’avion aller-retour ou de la réservation, 
une justifi cation des frais de séjour et une photocopie de la carte 
d’étudiant. Etablir une convention de stage.

- à Antananarivo - stages hospitaliers d’été (A)
 - pour 1 à 2 places pour les D4, D3 puis D2
 - prendre contact avec le Professeur RUMPLER
 - Idem Mahajanga
(14) En POLOGNE :
- à Katowice - stages hospitaliers d’été (A) d’un mois (en août).
 - pour 5 étudiants de DCEM 2-3-4 (par échange éventuel avec 

des étudiants polonais qui viendront en juillet ou en août).
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B).
 - séjour facilité par l’Association des Etudiants Polonais de

Katowice.
 - prise en charge pouvant être assurée par l’établissement (sous 

réserve du nombre de stagiaires et des possibilités fi nancières): 
hébergement, restauration.

 - prendre contact avec le Bureau des Echanges Internationaux 
(Faculté) avant le 15 février.

- à Wroclaw - Idem que pour Katowice
 - prendre contact avec le Professeur Y. RUMPLER
  (Institut d’Embryologie à la Faculté).
(15) En R.A.U. (République Arabe Unie) / Egypte :
- à Assiout  - stages hospitaliers d’été (A)
 - pour les étudiants de DCEM2-3-4 (1 ou 2 places)
 - frais de voyage à la charge de l’étudiant (B)
 - recherche d’un logement facilitée par l’Ecole de Médecine 

d’accueil
 - bonne connaissance de la langue anglaise, sur justifi cation 

d’un certifi cat de langue ou une évaluation faite par le Centre 
de Ressources de Langues de la Faculté.

 - prendre contact avec le Professeur J.G. KRETZ (Service de 
Chirurgie vasculaire, au Nouvel Nôpital Civil)

 - demande adressée en copie au Bureau des Echanges Internatio-
naux (Faculté).
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FACULTÉ DE MÉDECINE

BUREAU DES ECHANGES INTERNATIONAUX
 (Secrétariat du Chef des Services Administratifs)

4, rue Kirschleger
67085 STRASBOURG CEDEX

* * * * * *

 Téléphone  : 03 90 24 34 96
 Télécopie : 03 90 24 34 67
 Courriel : gilbert.vicente@adm-ulp.u-strasbg.fr
    fl orine.jund@adm-ulp.u-strasbg.fr
 Internet  : www-ulpmed.u-strasbg.fr

* * * * * *

Heures d’ouverture :

du lundi au vendredi :

de 08h30 à 12h00
de 13h30 à 17h00

* * * * * *

 Personnes à contacter

 Mme Florine JUND (au rez-de-chaussée, bureau n°011)
 M.  Gilbert VICENTE

stages hospitaliers à l'étranger8   8 13/11/2008   14:08:50


